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Le  procès  équitable  et  ses  composantes  sont  garantis  par  un  noyau  de  règles  dont 
l’application  dans  les  contentieux  privés  internationaux  pose  un  certain  nombre  de 
difficultés. Bien que la matière ait été renouvelée en droit français et européen depuis 
une ou deux décennies, les enjeux de la procédure contradictoire signent présent depuis 
bien plus longtemps en droit international privé français. Simplement, on peut se référer 
aux  conditions  de  régularité  exigées  pour  la  reconnaissance  ou  l’exequatur  d’un 
jugement  étranger,  parmi  lesquelles  figure  l’ordre  public  procédural  1.  On  peut 
également rappeler l’interdiction du déni de justice qui garantit l’accès à un juge, sur le 
fondement  de  laquelle  a  été  adopté  un  certain  nombre  de  règles  relatives  à  la 
compétence des juridictions françaises2.

1 Cass. civ. 1re, 4 octobre 1967, Bachir c/ dame Bachir, Cl. 1969, p. 102, note B. Goldman ; D. 1968, p. 
95, note E. Mezger ;  J.C.P. 1968, II,  15634, note J.-B. Sialelli ;  Rev. crit. DIP. 1968, p. 98, note P. 
Lagarde ;  B.  Ancel  et  Y.  Lequette,  Grands  arrêts  droit  international  privé,  5e  éd.,  Dalloz ;  D. 
Alexandre, Les pouvoirs du juge de l’exequatur, L.G.D.J., 1970.

2 Jusqu’au revirement de jurisprudence admettant la compétence des juridictions françaises dans les  
litiges entre étrangers : Cass. civ. 1re, 21 juin 1948, Patino, J.C.P. 1948, II, 4422, note P. L.-P. ; Rev. 
crit. dr. int. pr. 1949, p. 557, note Ph. Francescakis ; S. 1949.1.121, note J.-P. Niboyet.
Pour d’autres illustrations dans des domaines qui ne seront pas traité dans ce rapport : en matière 
d'immunités, v. Cass.  soc., 25 janvier  2005, Rev. crit.  DIP,  2005,  p. 477,  note I.  Pingel ;  JDI 2005, 
p. 1142, note L. Corbion, rejetant le pourvoi contre CA Paris, 7 oct. 2003, Rev. crit. DIP 2004, 409, M. 
Audit ; N. Angelet, A. Weerts, « Les immunités des organisations internationales face à l'article 6 de la 
Convention  européenne  des  droits  de  l'homme.  –  La  jurisprudence  strasbourgeoise  et  sa  prise  en 
compte par les juridictions nationales », JDI 2007, doctr. 1 et la jurisprudence citée.
En matière d’arbitrage international, Cass. Civ.1ère, 1er  févr. 2005, État d’Israël c. N.I.O.C., Rev. arb., 
2005, p. 693, note H. Muir Watt ; Gaz. Pal., 27-28 mai 2005, p. 37, note F.-X. Train ; JCP éd. G. 2005, 
II, 447, note G. Kessler ; Rev. crit. DIP, 2006, p. 140, note Th. Clay.
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C’est certainement en relation avec l’importance du contentieux relatif à l’article 6§1er 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
(Convention européenne des droits  de l’homme) que les  différentes composantes du 
procès équitable ont été appliquées à l’ensemble des procédures nationales, provoquant 
des modifications plus ou moins en profondeur des règles  selon lesquelles elles sont 
conduites.  Le  contentieux  international,  c’est-à-dire,  les  procédures  relatives  à  des 
litiges présentant des éléments d’extranéité, n’a pas échappé à cette évolution. Les 
recherches doctrinales ont été conduites pendant que l’invocation du procès équitable 
croissait devant les tribunaux français 3.
Bien  que  cette  évolution  touche  les  procédures  transfrontières  comme  toute  autre 
procédure,  il  n’empêche  que  l’internationalité  de  la  situation  à  l’origine  du  litige 
emporte des spécificités sur lesquelles porte le présent rapport. Ces spécificités sont de 
deux ordres: d’abord, l’applicabilité des règles relatives au procès équitable, ensuite, 
les ajustements nécessaires pour tenir compte de l’internationalité du litige dans la mise 

3 D. Cohen, « La Convention européenne des droits de l'homme et le droit international privé français », 
Rev. crit. DIP, 1989, p. 451 ; G. Cohen-Jonathan, « La place de la Convention européenne des droits de 
l'homme dans l'ordre juridique français », Le droit français et la Convention européenne des droits de  
l'homme : 1974-1992, N.-P. Engel, 1994, p. 1 ; avec J.-F. Flauss, « Convention européenne des droits de 
l'homme et exécution des condamnations pénales prononcées à l'étranger »,  RTDH, 1994, p. 98 ; B. 
Fauvarque-Cosson, « Droit comparé et droit international privé : la confrontation de deux logiques à 
travers l'exemple des droits fondamentaux », RIDC, 2000, p. 797 ; J. Foyer, « Droits internationaux des 
droits de l'homme et ordre public international, Du droit interne au droit international »,  Mélanges 
Raymond Goy, Publ. de l'Université de Rouen, 1998, p. 333 ; L. Gannagé, La hiérarchie des normes et  
les méthodes du droit international privé, Etude de droit international privé de la famille, L.G.D.J., 
2001 ; E. Guinchard, « Procès équitable (article 6 CESDH) et droit international privé », in A. Nuyts et 
N. Watté, International Civil Litigation in Europe and Relations with Third States, Bruylant, 2005 ; P. 
Hammje, La contribution des principes généraux du droit à la formation du droit international privé, 
Thèse Paris I, 1994 ; « Droits fondamentaux et ordre public »,  Rev. crit. DIP, 1997, p. 1 ; P. Kinsch, 
« Droits  de  l’homme,  droit  fondamentaux  et  droit  international  privé »,  RCADI 2005,  t. 318 ;  Y. 
Lequette, « Le droit international privé et les droits fondamentaux », Droits et libertés fondamentaux, 
Dalloz, 4e éd., 1997, p. 75 ; R. Libchaber, « L'exception d'ordre public en droit international privé », 
L'ordre public à la fin du XXe siècle, Dalloz, 1996, p. 65 ; F. Marchadier, Les objectifs généraux du droit 
international privé à l’épreuve de la Convention européenne des droits de l’homme, Bruylant, 2007 ; 
F. Matscher, « Le droit international privé face à la Convention européenne des droits de l'homme », 
T.C.F.D.I.P. 1996-1997,  p. 211 ;  P.  Mayer,  « La  Convention  européenne  des  droits  de  l'homme  et 
l'application des  normes étrangères »,  Rev. crit.  DIP,  1991, p. 651 ;  « Droit  au procès équitable et 
conflit de juridictions », Les nouveaux développements du procès équitable au sens de la Convention  
européenne  des  droits  de  l'homme, Nemesis-Bruylant,  1996,  p. 125 ;  H.  Muir  Watt,  « Contre  une 
géométrie  variable  des  droits  fondamentaux  de  la  procédure »,  Justices,  1996,  no 4,  p. 329 ;  M.-
L. Niboyet-Hoegy, « La mise en œuvre du droit international privé conventionnel(incidences du droit 
des traités sur les pouvoirs du juge national) »,  Nouveaux juges, nouveaux pouvoirs ?, Mélanges en 
l'honneur  de  Roger  Perrot,  Dalloz,  1996,  p. 313 ;  C.  Picheral,  L'ordre  public  européen,  Droit  
communautaire et droit européen des droits de l'homme, CERIC, Doc. fr., 2001 ; L. Sinopoli, Le droit 
au procès équitable dans les rapports privés internationaux, Recherche sur le champ d'application de  
l'article 6 § 1 de la Convention européenne des droits de l'homme en droit international privé, Thèse 
Paris I, 2000 ; F. Sudre, « Existe-t-il un ordre public européen ? »,  Quelle Europe pour les droits de  
l'homme ?, Bruylant, 1996, p. 39 ; « L'ordre public européen, L'ordre public : Ordre public ou ordres 
publics ? », Ordre public et droits fondamentaux, Bruylant, « Droit et justice » no 29, 2001, p. 109.
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œuvre  des  différentes  composantes  du  procès  équitable.  L’applicabilité  des  règles 
relatives au procès équitable s’est affirmée, et ce, même en cas de reconnaissance ou 
d’exécution  d’un  jugement  étranger  provenant  d’un  Etat  tiers  à  la  Convention 
européenne  des  droits  de  l’homme.  Cette  affirmation  de  l’applicabilité  des  normes 
garantissant le procès équitable repose la plupart du temps sur l’article 6§1er de la 
Convention et sous l’influence de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de 
l’homme4 et  de  la  Cour  de  justice  des  Communautés  européennes5.  Malgré  cette 
affirmation répétée de l’applicabilité de principe des garanties du procès équitable, les 
conséquences de l’application de ces garanties demeurent très limitées.
L’applicabilité  de  principe  du  procès  équitable  dans  les  contentieux  privés 
internationaux  (I) se  traduit  par  une  mise  en  oeuvre  que  l’on  ne  peut  qualifier 
autrement que limitée (II).

I – L’applicabilité de principe des garanties du procès équitable

Plusieurs dispositifs montrent que la prise en compte des garanties de procédure (accès 
au juge,  contradictoire)  n’est  pas  nouvelle en droit  international  privé  français  (1). 
Cependant, la référence à l’article 6§1er de la Convention européenne des droits de 
l’homme a insufflé  un renouvellement  sur  les  fondements du contrôle des  garanties 
procédurales dans les contentieux internationaux (2).

I.1. Ancrage traditionnel fort

Historiquement,  la  prise  en  considération  des  notions  relatives  aux  garanties 
procédurales dans les contentieux internationaux traités par les juridictions françaises, a 
été importante.
On peut en citer deux illustrations : d’une part, la prohibition du déni de justice  (i) ; 
d’autre part, le contrôle de l’ordre public international procédural parmi les conditions 
de régularité des décisions étrangères (ii).

4 Voir  notamment  CEDH,  20  juill.  2001,  req.,  no 30882/96,  Rev.  crit.  DIP,  2004,  p. 106,  note  L.  L. 
Christians ;  J.-F. Flauss,  AJDA, 2001,  1062 ; « L'exequatur des jugements étrangers et l'ordre public 
procédural : le point de vue de Strasbourg », LPA, 18 avr. 2002, no 78, p. 11 ; J.-P. Marguénaud, RTD 
civ., 2001, p. 986 ; L. Sinopoli, « Droit au procès équitable et exequatur : Strasbourg sonne les cloches 
à Rome », Gaz. Pal., 21-23 juill. 2002, no 202 à 204, p. 2.

5 Voir notamment CJCE, 28 mars 2000, C-7/98, Dieter Krombach et André Bamberski, JDI, 2001, p. 691, 
note A. Huet ; Rev. crit. DIP, 2000, p. 481, note H. Muir Watt ; Gaz. Pal. 2000, 2, doct. 1731, chr. M.-
L. Niboyet ;  CJCE  (1re  CH.),  2  avril  2009,  C-394/07,  M.  Gambazzi,  Rev.  crit.  DIP 2009,  note  G. 
Cuniberti, p. 685 ; Europe n° 6, Juin 2009, comm. 261, « Contempt of court et refus de reconnaissance 
pour atteinte à l'ordre public », L. Idot ; Gaz. Pal., 28 nov 2009, « La Cour de justice et les jugements 
par défaut anglais : prudence et ambiguïté », M. Nioche et L. Sinopoli, p. 22.
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i) la prohibition du déni de justice

Jusqu’en 19486, les tribunaux français étaient incompétents pour statuer dans les litiges 
entre étrangers. L’exception de « déni de justice » constituait alors un fondement de la 
compétence  des  juridictions  françaises 7.  BARTIN décrivait  ce  mécanisme  ainsi : 
« L’incompétence des tribunaux français, même en matière d’état des personnes, n’est 
pas une règle absolue : elle est dominée par une idée plus haute : il faut, pour tout 
litige,  des  juges ;  les  règles  de  compétence  des  lois  étrangères  quelconques  dont 
relèvent les parties ne leur en assurant pas, les juges français, pour éviter le déni de 
justice qui résulterait de leur abstention, deviennent compétents » 8.
De  nombreux  auteurs  de  l’époque,  en  critiquant  le  principe  d’incompétence  des 
tribunaux français dans les litiges entre étrangers, faisaient appel à la notion d’accès à 
la justice pour soutenir leur argumentation 9.
Depuis la deuxième partie du vingtième siècle, la règle de la prohibition du déni de 
justice revient à fonder un forum necessitatis en droit français 10.
Les  juridictions  françaises  se  déclarent  compétentes  si  le  demandeur  est  dans 
l’impossibilité, de fait ou de droit, de saisir un tribunal étranger 11. La question de savoir 

6 Date du revirement de jurisprudence admettant la compétence des juridictions françaises dans les 
litiges entre étrangers : Cass. civ. 1re, 21 juin 1948, Patino, J.C.P. 1948, II, 4422, note P. L.-P. ; Rev. 
crit. dr. int. pr. 1949, p. 557, note Ph. Francescakis ; S. 1949.1.121, note J.-P. Niboyet.

7 Cass. Req., 7 mars 1870, Koelher, S. 1872.I.361 ; Cass. Req., 22 juillet 1886, S. 1887.I.69 ; Cass. Req., 
29 juillet 1912 ; Cass. Req., 25 juin 1918 ; Cass. Civ., 10 novembre 1920 ; D.P. 1925.1.127 ; Cass. Civ., 
30  avril  1927,  D.  H.  1928.384 ;  Féraud-Giraud,  « De  la  compétence  des  tribunaux  français  pour 
connaître des contestations entre époux étrangers », Cl. 1895, p. 390.

8 E.  Bartin,  Principes  de  droit  international  privé  selon  la  loi  et  la  jurisprudence  françaises,  I, 
Montcrestien, 1930, § 153, p. 378

9 Cf. entre autres Ch. De Boeck, D.P. 1888.2.113, spéc. p. 116 ; D.P. 1892.2.321 ; M.-A. Pillet, « Examen 
comparé des jurisprudences française et anglo-américaine en matière de compétence dans les litiges 
entre étrangers », Rev. crit. dr. int. pr. 1905, p. 61 ; p. 434, selon lequel « que veut en effet la justice 
et  que  demande  ce  commerce  international  devenu  dans  l’existence  des  peuples  un  facteur 
indispensable ? Que l’accès à la justice soit largement ouvert aux étrangers, qu’ils jouissent sous ce 
rapport d’une égalité parfaite avec les nationaux ; bref, que la qualité d’étranger d’une personne ne 
soit jamais pour elle ni la cause d’un échec de la demande qu’elle a formée devant le juge compétent, 
ni un prétexte qu’elle puisse saisir pour se soustraire à la responsabilité qu’elle a encourue », spéc. 
p. 65 ; arguant du fait que les étrangers jouissent de très nombreux droits civils l’auteur ajoute que 
cela « implique de la  part  du législateur (…)  l’obligation  de  prêter  à  ces  droits  sa  garantie,  afin 
d’obliger  toute  personne  à  les  respecter.  Or  ce  sont  les  tribunaux  qui  donnent  aux  droits  des 
particuliers  la  garantie  promise.  Reconnaître à  une  personne un droit et  refuser aux tribunaux le 
pouvoir  de sanctionner  le  droit  de cette  personne, c’est  purement et  simplement commettre une 
contradiction. Cela s’appelle retirer d’une main ce que l’on a donné de l’autre (…). La faculté d’ester 
en justice n’est pas un droit séparé que l’on puisse dénier à quelqu’un sans compromettre l’existence 
de tous les droits appartenant à sa personne », spéc. p. 68-69.

10 L. Corbion, Le  déni de justice en droit international privé, Marseille, PUAM, 2004 ; V. Rétornaz et B. 
Volders, « Le for de nécessité : tableau comparatif et évolutif », Rev. crit. DIP 2008 p. 225

11 Cass.  civ. 1re,  3  février  1987,  Soc.  La  Boissière-Beauchamps  c/  Soc.  Messerschmitt-Bolkow-Blohm, 
Bull., I, n°42 ; Rev. crit. DIP 1987, p. 617, note P.-Y. Gautier ; Trib. gr. inst. Nanterre, 18 septembre 
1974, Rev. crit. DIP 1975, p. 115, note P. L. ; Paris, 10 novembre 1959, Dawn Addam, ép. Massimo c/ 
Massimo, Rev. crit. DIP 1960, p. 218, note Ph. F.
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si l’appréciation du déni de justice prend également en compte les éventuels éléments 
relatifs  à  la  procédure  étrangère 12 ou  les  enjeux  relatifs  à  la  substance 13 du  droit 
applicable devant le juge étranger fait  toujours débat en doctrine mais n’a pas été 
clairement posée en jurisprudence.
En revanche, une fois que le juge étranger est intervenu et qu’il s’agit de savoir si l’on 
peut tirer  des effets  en France de la décision rendue à l’étranger,  il  est  établi  que 
l’analyse de la procédure étrangère à l’égard des garanties procédurales constitue une 
des conditions de régularité de la décision étrangère.

ii) le contrôle de l’ordre public procédural

Les  conditions  posées  par  l’arrêt  Munzer  déterminant  la  régularité  des  décisions 
étrangères dont une partie invoque les effets en France étaient au nombre de cinq 14. Y 
figurait notamment la régularité de la procédure suivie devant le tribunal étranger. La 
Cour  de  cassation  a  précisé  ensuite  en  quoi  consistait  cette  condition.  Dans  l’arrêt 
Bachir 15,  il  est  ainsi  énoncé  que  « si  le  juge  de  l’exequatur  doit  vérifier  si  le 
déroulement du procès devant la juridiction étrangère a été régulier, cette condition de 
régularité doit s’apprécier uniquement par rapport à l’ordre public international et au 
respect des droits de la défense ». Le contrôle du respect des droits de la défense est 
ainsi décrit : « il appartient au juge de l’exequatur de vérifier que le défendeur a été 
informé par un acte introductif d’instance, ou par un acte équivalent, de la procédure 
engagée contre lui, qu’il a été mis en mesure d’organiser utilement sa défense, et que 
la décision rendue a été portée à sa connaissance dans des conditions lui permettant 
d’exercer  les  voies  de  recours » 16.  Les  garanties  procédurales  sont  donc solidement 
ancrées dans le contentieux international privé.

12 A.  Sinay-Cytermann,  L’ordre  public  en  matière  de  compétence  judiciaire  internationale, Thèse 
Strasbourg, 1980, n°332 et s., p. 611 et s.

13 Cf. notamment D. Holleaux, note sous Paris,  16 décembre 1974, Cl.  1976, p. 146. De façon moins 
nuancée, J.-M. Bischoff, note sous Cass. civ. 1re, 20 novembre 1974, Rev. crit. DIP 1975 ; P.-Y. Gautier, 
note sous Cass. civ. 1re, 3 février 1987, Soc. La Boissière-Beauchamps c/ Soc. Messerschmitt-Bolkow-
Blohm, Bull., I, n°42 ; Rev. crit. DIP 1987, p. 617 ; A. Huet, sous Trib. gr. inst. Paris, 1er octobre 1976, 
Rev. crit. DIP 1977, p. 535, ; note sous Paris, 24 février 1977, Rev. crit. DIP 1978, p. 516.

14 Cass. civ. 1re, 7 janvier, 1964 ; Cl. 1964, p. 302, note B. Goldman ; J.C.P. 1964, II, 13590, note M. 
Ancel ; Rev. crit. DIP 1964, p. 344, note H. Batiffol. Cf depuis Cass. civ. 1re, 20 février 2007, Rev. crit. 
DIP 2007,  note B. Ancel et H. Muir Watt ; D. 2007, Pan. 1758, obs. P. Courbe et F. Jault-Seseke ; D. 
2007, AJ, p. 1115, note L. d’Avout et S. Bollée ; JCP 2007, I, 172, n°13, obs. A. Marmisse – d’Abbadie 
d’Arrast ; Gaz. Pal. 2007, Doctr. 1387, obs. M.-L. Niboyet ; JDI 2007, p. 1195, note F.-X. Train.

15  Cass. civ. 1re, 4 octobre 1967, Bachir c/ dame Bachir, Cl. 1969, p. 102, note B. Goldman ; D. 1968, p. 
95, note E. Mezger ; J.C.P. 1968, II, 15634, note J.-B. Sialelli ; Rev. crit. dr. int. pr. 1968, p. 98, note P. 
Lagarde.

16 Paris, 25 mars 1994, Soc. Falcor Cement C° Lté c/ M. G. Pharaon, Rev. crit. DIP 1996, p. 119, note H. 
Muir Watt.
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La  question  s’était  posée  de  savoir  si  l’ordre  public  pouvait  également  revêtir  une 
dimension procédurale en application de l’article 27§1 de la Convention de Bruxelles 
(aujourd’hui art. 34§1 du Règlement) 17. Une telle interrogation a cessé à la suite de 
l’arrêt Pordéa du 16 mars 1999 de la Cour de cassation et de la décision Krombach du 28 
mars 2000 de la Cour de Justice des Communautés européennes. Nous étudierons cette 
décision sous l’angle du renouveau formel qu’introduit le fondement retenu, celui de 
l’article 6§1er de la Convention européenne des droits de l’homme.

I.2. Nouveaux développements sur le fondement de l’article 6§1er de 
la CEDH

Dans un arrêt de 1990, la Cour de cassation 18 a prononcé une décision restée totalement 
isolée dans laquelle s’est posée la question en termes d’applicabilité de la Convention 
européenne des droits de l’homme. La Cour de cassation avait considété que le contrôle 
de la décision étrangère n’avait pas à se fonder sur le respect de cette Convention, dans 
la mesure où il s’agissait de l’exequatur d’une décision provenant d’un Etat tiers, en 
application  d’une  convention  bilatérale  franco-gabonaise.  Poser  le  débat  en  termes 
d’applicabilité de la Convention européenne était contestable. En effet, il ne s’agit pas 
d’imposer des obligations conventionnelles aux Etats tiers, mais de déterminer quelles 
sont les obligations découlant de la Convention pour les Etats parties lorsqu’ils donnent 
effet à une norme étrangère 19.
La  question  n’a  plus  été  posée  en  termes  d’applicabilité  de  la  Convention  dans  la 
jurisprudence  postérieure  à  cet  arrêt  qui  a  inclus  le  fondement  de  la  Convention 
européenne des droits de l’homme dans le contrôle de certaines conditions de régularité 
auxquelles sont subordonnés les effets des jugements étrangers.
Cette  référence  à  la  Convention  européenne  des  droits  de  l’homme  s’est  d’abord 
inscrite dans le cadre de décisions étrangères provenant d’Etats parties à la Convention, 

17 D.  Holleaux,  note  sous  Cass.  civ. 1re,  17  mai  1978,  Vanclef  c/  Soc.  Trans  Traide  Intl,  Reims,  24 
novembre  1977,  Etienne c/ Soc.  Handelsonderneming Claesse  B.V,  Lyon,  18  avril  1978,  Theillol  c/ 
Office de la jeunesse de Fribourg, Cl. 1979, p. 380 ; N. Guimezanes, note sous Cass. civ. 1re, 16 février 
1982, Rev. crit. DIP 1983, p. 493 ; A. Huet, note sous Cass. civ. 1re, 6 mars 1996, Cl. 1997, p. 176 ; C. 
Kessedjian, note sous Cass. civ. 1re, 9 octobre 1991, Versailles, 26 septembre 1991, Rev. crit. dr. int. pr. 
1992, p. 516 ; G. Pluyette, « La Convention de Bruxelles et les droits de la défense », Etudes offertes à 
Pierre  Bellet,  Litec,  1992,  p. 427 ;  H.  Muir  Watt,  « Contre  une  géométrie  variable  des  droits 
fondamentaux de la procédure », Rev. gén. proc. 1996, n°4, p. 329 

18 Cass. civ. 1re, 10 Juillet 1990, N° 89-11.724, M. Mommeja c. M. Tordjeman ;  P. Mayer, « La Convention 
européenne des droits de l'homme et l'application des normes étrangères », Rev. crit. DIP, 1991, p. 651.

19 F. Marchadier,  Les  objectifs  généraux  du  droit  international  privé  à  l’épreuve  de  la  Convention  
européenne des droits de l’homme, Bruylant, 2007 ; L. Sinopoli, Le droit au procès équitable dans les  
rapports  privés  internationaux,  Recherche  sur  le  champ  d'application  de  l'article 6  § 1  de  la  
Convention  européenne  des  droits  de  l'homme  en  droit  international  privé,  Thèse  Paris I,  2000, 
disponible à la bibliothèque électronique de la CEDH, http://www.echr.coe.int/Library/index.html
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mais aussi lorsque la décision provenait d’un Etat tiers à la Convention (ii).

i) pour les décisions provenant d’Etat partie à la Convention européenne des  

droits  de  l’homme,  en  particulier,  d’un  Etat  membre  de  l’Union  
européenne

Pour les jugements étrangers rendus par un Etat partie à la Convention européenne, 
l’arrêt Pordéa 20 est particulièrement intéressant parce qu’il  concernait également la 
Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968, l’Angleterre étant membre de l’Union 
européenne et partie à la Convention européenne des droits de l’homme tout à la fois.
Concernant l’exequatur d’un jugement de la  High Court anglaise, la Cour de cassation 
s’est fondée sur l’article 6 § 1 de la Convention européenne et le droit d’accès libre à la 
justice pour refuser un exequatur. Selon la Cour de cassation française, en déboutant le 
requérant, sans même examiner son action en diffamation (parce qu’il n’avait pas pu 
réunir les 25 000 livres de caution demandées) et en le condamnant néanmoins à payer 
les frais et dépens, une somme de 20 078 livres (majorée des intérêts à 15 % l’an depuis 
le 15 janvier 1988), la juridiction anglaise avait porté atteinte au droit de libre accès à 
la  justice,  garanti  par  l’article 6  § 1  de  la  Convention  européenne  des  droits  de 
l’homme.  La  Cour  de  cassation  intègre  ainsi  à  l’article 27-1o  de  la  Convention  de 
Bruxelles, par le biais de l’ordre public prévu à ce texte, les principes de la Convention 
européenne. L’article 27-1o  ne concerne pas seulement l’ordre public substantiel, mais 
aussi l’ordre public procédural, alors qu’on avait longtemps cru que ce dernier n’était 
visé  qu’à  l’article 27-2o,  qui  concerne  le  cas  d’absence  de  notification  de  l’acte 
introductif d’instance au défendeur défaillant, régulièrement et en temps utile, pour 
qu’il  puisse  se défendre.  D’autres  questions  d’ordre  public  procédural  peuvent  ainsi 
entrer dans l’ordre public par le biais du 1o  de l’article 27. Par cette interprétation de 
l’exception d’ordre public, la Cour de cassation française évite un conflit potentiel entre 
Convention européenne des droits de l’homme et Convention de Bruxelles. La Cour de 
cassation a néanmoins récemment précisé que le juge de l’exequatur ne peut constater 
une  violation  de  l’ordre  public  sur  le  fondement  de  l’article 6  de  la  Convention 
européenne des droits de l’homme que « dans les cas exceptionnels où les garanties  

inscrites dans la législation de l’État d’origine et dans la Convention de Bruxelles n’ont  

20 Cass. Civ. 1re, 16 mars 1999, Pordéa, Rev. crit. DIP, 2000, p. 223 et note G. Droz, « Variations Pordéa », 
p. 181 ; JDI, 1999, p. 774, note A. Huet ; Rev. gén. dr. proc., 1999, p. 747, note H. Muir Watt ; Rev. dr. 
aff.  int.  no 1/2000,  p. 119,  chr.  A.  Mourre ;  Gaz.  Pal.  2000,  1,  somm.  p. 950,  note  M.-
L. Niboyet. L. Sinopoli, Le  droit  au  procès  équitable  dans  les  rapports  privés  internationaux,  
Recherche sur le champ d'application de l'article 6 § 1 de la Convention européenne des droits de  
l'homme en droit international privé, Thèse Paris I, 2000, p. 177 et s. ; F. Marchadier,  Les objectifs 
généraux du droit international privé à l’épreuve de la Convention européenne des droits de l’homme, 
Bruylant, 2007, p. 73 et s.
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pas suffi à protéger le défendeur d’une violation manifeste de son droit de se défendre  

devant le juge d’origine » 21. Une telle restriction découle de la jurisprudence de la Cour 
de  justice  des  Communautés  européennes.  En  effet,  la  Cour  de  justice  des 
Communautés  européennes  a  également  fait  mention  de  des  garanties  du  procès 
équitable pour interpréter l’article 27-1° de la Convention de Bruxelles (aujourd’hui 
article 34-1° du Règlement 44/2001), en faisant plus ou moins clairement référence à la 
Convention européenne des droits de l’homme 22.

ii) pour les décisions provenant d’un Etat tiers à la Convention européenne  

des droits de l’homme

A la  suite  de  l’arrêt  Pordéa,  plusieurs  décisions  ont  statué  sur  des  questions  de 
conformité  de  la  procédure  étrangère  à  l’égard  de  l’article  6  de  la  Convention 
europénne des droits de l’homme, même lorsque la décision étrangère provenait d’un 
Etat tiers à la Convention européenne des droits de l’homme et bien qu’une convention 
bilatérale en régisse l’exequatur 23. La question de la non-applicabilité de la Convention 
à l’égard de l’Etat tiers n’a plus été posée en ces termes.
Il s’agit plutôt de savoir quelles sont les obligations qui découlent de l’article 6§1er de la 
Convention notamment au regard du renoncement du for à se prononcer directement sur 
la  situation,  lorsqu’il  donne  effee  à  la  norme  produite  par  le  juge  étranger  en 
application de la procédure étrangère 24. C’est d’ailleurs en ce sens que s’est prononcée 
la Cour européenne des droits de l’homme dans l’affaire Pellegrini contre Italie 25.

Formellement,  les  garanties  du  procès  équitable  sont  donc  très  présente  dans  les 
contentieux internationaux. Néanmoins, à la lecture des décisions rendues en France par 
la  Cour  de cassation,  on  observe  que la  mise  en  oeuvre  de ces  garanties  demeure 

21 .Cass. civ. 1re, 30 juin 2004, Gaz. Pal. 15 janvier 2005, no 15, p. 28, note M.-L. Niboyet ; Rev. crit. DIP, 
2004, p. 815, note Muir Watt.

22 Voir notamment CJCE, 28 mars 2000, C-7/98, Dieter Krombach et André Bamberski, JDI, 2001, p. 691, 
note A. Huet ; Rev. crit. DIP, 2000, p. 481, note H. Muir Watt ; Gaz. Pal. 2000, 2, doct. 1731, chr. M.-
L. Niboyet ;  CJCE  (1re  CH.),  2  avril  2009,  C-394/07,  M.  Gambazzi,  Rev.  crit.  DIP  2009,  note  G. 
Cuniberti, p. 685 ; Europe n° 6, Juin 2009, comm. 261, « Contempt of court et refus de reconnaissance 
pour atteinte à l'ordre public », L. Idot ; Gaz. Pal., 28 nov 2009, « La Cour de justice et les jugements 
par défaut anglais : prudence et ambiguïté », M. Nioche et L. Sinopoli, p. 22.

23 Cf. notamment Cass. civ. 1re, 19 septembre 2007, 06-17096, Bull. n°279, JDI, 2008, p. 153, note Chr. 
Chalas ; Droit et procédures 2008, p. 32, note G. Cuniberti ;  D. 2008. Pan. 1507, obs ; F. Jault-Seseke ; 
Rev. crit. DIP, 2008, p. 617, note E. Pataut.

24 Cf. thèse préc. L. Sinopoli.
25 CEDH, 20 juill. 2001, req., no 30882/96, Rev. crit. DIP, 2004, p. 106, note L. L. Christians ; J.-F. Flauss, 

AJDA, 2001, 1062 ; « L'exequatur des jugements étrangers et l'ordre public procédural : le point de vue 
de Strasbourg », LPA, 18 avr. 2002, no 78, p. 11 ; J.-P. Marguénaud, RTD civ., 2001, p. 986 ; L. Sinopoli, 
« Droit au procès équitable et exequatur : Strasbourg sonne les cloches à Rome », Gaz. Pal., 21-23 juill. 
2002, no 202 à 204, p. 2.
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limitée.

II – Une mise en oeuvre des garanties procédurales limitée

Une fois admis que les normes prévoyant des garanties procédurales sont applicables 
dans les litiges internationaux, il convient de se demander quelles sont les conséquences 
qui en découlent. Or, on constate que le contrôle des garanties procédurales demeure 
formel, voire superficiel  (1). On pourra s’interroger ensuite sur d’éventuels nouveaux 
développements liés à la sophistication du contentieux privé international (2).

II.1. Un faible impact lié au caractère formel du contrôle

Sans être exhaustive, nous procédurons à l’analyse de plusieurs arrêts qui montrent que 
la tendance ne consiste pas en l’exercice contrôle in concreto des différents dispositifs 
qui régissent le contentieux privé international, au regard des garanties procédurales. 
Cela ressort non seulement des cas où la procédure s’est déroulée à l’étranger (i), mais 
encore des cas où ce sont les normes appliquées par le juge français qui pourraient 
conduire à restreindre les garanties procédurales de l’une des parties (ii).

i ) le contrôle formel de la procédure étrangère

La vérification de la régularité de la procédure suivie devant le juge étranger en cas 
notamment  d’exequatur  au  regard  de  l’ordre  public  procédural,  que  ce  soit  avec 
référence ou non à l’article 6§1 de la Convention européenne des droits de l’homme, 
n’est pas une opération clairement identifiable.

En premier lieu, on relève que le juge de l’exequatur ne place évidemment pas tous les 
dispositifs du droit français au sein de l’ordre public procédural. Aussi, l’argument selon 
lequel la procédure étrangère de la  non-conformité aux règles  posées  en procédure 
civile  française, est-il  toujours  rejeté. Un arrêt  du 19 septembre 2007 affirme ainsi 
clairement que « la contrariété à l'ordre public international de procédure d'une décision 
étrangère ne peut être admise que s'il est démontré que les intérêts d'une partie ont été 
objectivement  compromis  par  une  violation  des  principes  fondamentaux  de  la 
procédure » 26.
La démonstration de cette violation des principes fondamentaux de la procédure ne peut 

26 Cass. civ. 1re, 19 septembre 2007, 06-17.096, Bull. n°279, JDI, 2008, p. 153, note Chr. Chalas ; Droit et 
procédures 2008, p. 32, note G. Cuniberti ;  D. 2008. Pan. 1507, obs ; F. Jault-Seseke ; Rev. crit. DIP, 
2008, p. 617, note E. Pataut.
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s’appuyer sur la simple méconnaissance de dispositifs de procédure français.
Ainsi, dans un arrêt du 14 octobre 2009  27, la première chambre civile de la Cour de 
cassation énonce que « l’ordre public procédural français dont le juge de l’exequatur 
doit  assurer  le  respect  n’exige  pas,  au  cas  où  le  défendeur  a  eu  connaissance  de 
l’instance étrangère, que la signification soit faite à partie et comporte l’indication des 
voies  de  recours ».  Concrètement,  la  notification  de  la  décision  étrangère  établie 
conformément au droit italien, permettant une notification au domicile élu de la partie 
chez l’avocat et n’exigeant pas la mention des voies de recours, est considérée comme 
remplissant  les  exigences  posées  par  l’ordre  public  du  for  requis  (français)  en 
application  des  articles  7§1  du  Règlement  (CE)  n°1348/2000  du  29  mai  2000  et  de 
l’article 34§1 du Règlement 44/2001.
De même, en matière de voies de recours, les exigences de l’ordre public procédural 
restent faibles et admettent notamment les procédures dans lesquelles la possibilité 
d’appel est limitée, même de manière discrétionnaire.
Démontrant que le double degré de juridiction n’est pas considéré comme une garantie 
dans le cadre de la procédure civile, l’arrêt de la Cour de cassation du 17 janvier 2006 28 
précise que « la limitation de la possibilité de faire appel n'est pas contraire à l'ordre 
public  international  français  ;  que  l'arrêt  relevant  que  ce  jugement  avait  été 
régulièrement signifié à MAI qui n'en n'avait pas demandé la nullité et qu'il avait été 
définitivement statué sur la demande d'autorisation de faire appel, la cour d'appel en a 
déduit, à bon droit, que  cette restriction à l'exercice d'une voie de recours, fût-elle  
discrétionnaire,  n'était  pas  contraire  à  la  conception  française  de  l'ordre  public  
international  ainsi  qu'à  l'article  6.1  de  la  Convention  européenne  des  droits  de  

l'homme ». Le fait que la partie succombante n’ait pas été autorisée à interjeter appel 
par  la  juridiction  anglaise,  n’est  pas  considéré  comme  susceptible  d’entraîner  une 
violation de l’ordre public international français.

En deuxième lieu, on constate que le contrôle de la procédure étrangère est fortement 
limité par la prohibition de la révision.
Ainsi, dans un arrêt du 31 janvier 200629, la Cour de cassation a censuré un arrêt d’appel 
qui avait refusé l’exequatur d’un jugement étranger. La Cour d’appel s’était fondée sur 

27 Cass. civ. 1re, 14 octobre 2009, 08-14.849,  A rapprocher : Cass. Civ.1re, 29 novembre 1994, pourvoi 
n° 92-19.648, Bull. 1994, n° 347 ;Cass. civ.  1re , 24 octobre 2000, pourvoi n°98-20.650, Bull. 2000, 
n° 261

28 Cass. civ. 1re, 17 janiver 2006, N°03-14.483, Bull. n°20 ; JCP 2006, II 10052, D ; Martel, « Ordre public 
procédural et inconciliabilité de décisions dans la reconnaissance des décisions étrangères au sein de 
l'UE ».

29 Cass. civ. 1re, 31 janvier 2006, N°04-20689, Bull. n°39, D. 2007, p. 1751, note critique F. Jault-Seseke ; 
JCP 2006, II 10114, R. Dammann et M. Ollivry ; D. 2066, p. 1662, note C. Montfort
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« le défaut objectif d’indépendance et, par là même, la partialité [d’un] expert » dont 
les conclusions avaient servi de fondement à la décision étrangère, alors que l’expert 
était  lié  par  contrat  à  l’une  des  parties.  La  Cour  de  cassation  ne  suit  pas  ce 
raisonnement, en se fondant sur le fait que l’impartialité de l’expert avait examiné par 
la juridiction étrangère dans le cadre d’un recours exercé devant elle, de sorte que 
l’appréciation  de  l’indépendance  de  l’expert  par  le  juge  français  de  l’exequatur 
s’analysait en une révision de la procédure étrangère, prohibée tant par la Convention 
bilatérale applicable (Convention de 1961 entre la France et la Hauve-Volta (Burkina 
Faso))  et  « le  droit  commun  des  conflits  de  juridictions ».  L’appréciation  par  les 
juridictions  étrangères  du  respect  des  garanties  procédurales,  dans  le  cadre  de 
l’exercice de voies de recours dvant les juridictions de l’Etat d’originepar exemple, se 
dresse donc comme un obstacle à celle de la juridiction qui se prononce sur l’exequatur.
Dans  cette motivation, la Cour de cassation  confère un rôle important aux remèdes 
existants dans le système d’origine pour apprécier le respect des garanties procédurales. 
Leur mise en oeuvre semble prévaloir de manière absolue sur le contrôle du juge requis.
Une  décision  de  la  Cour  de  cassation  de  1996 30 conforte  cette  analyse,  bien  qu’il 
s’agisse d’un exemple inverse. Une juridiction de l’État  étranger avait statué sur  la 
suspicion légitime de l’un des magistrats  dans  la  procédure qui  avait  donné lieu au 
jugement  soumis  à  l’exequatur  en  France.  L’arrêt  est  suffisamment  court  pour  en 
mentionner les motifs : «  Vu l'article 34 de la convention franco-gabonaise du 23 juillet 
1963, ensemble le principe de l'impartialité du juge ;  -  Attendu que,  pour accorder 
l'exequatur  à  un  jugement  du  tribunal  de  Port-Gentil  (Gabon),  du  13  janvier  1982, 
portant reconnaissance d'une créance au profit de M. Benard dans un litige l'opposant à 
M. Tordjeman, l'ordonnance attaquée retient que cette décision satisfait aux conditions 
édictées par la convention précitée ; attendu qu'en se déterminant ainsi, alors qu'il était 
fait valoir que le jugement étranger avait été rendu par un magistrat à l'égard duquel la 
Cour suprême du Gabon a, postérieurement, rendu une décision de dessaisissement pour 
suspicion légitime, en raison des intérêts que possédait ce magistrat dans une société 
dirigée par M. Benard, et alors que l'impartialité du juge est une exigence de l'ordre 
public international, le président du tribunal de grande instance a méconnu les texte et 
principe susvisés ». Cet arrêt montre que des éléments postérieurs peuvent être pris en 
considération pour exercer le contrôle de régularité des décisions étrangères. Le juge 
français  requis  d’un exequatur sanctionne la  violation de principes  de procédure en 
s’appuyant de manière très fidèle sur l’appréciation par les juridictions étrangères du 
respect de ces principes.

30 Cass. civ. 1re, 3 décembre 1996, n°94-20.986, Veuve Tordjeman c. M. Benard, Bull. n°427 ; Rev. crit. 
DIP 1997 p. 328, note H. Muir Watt.
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En troisième lieu, il n’est pas évident de cerner les limites du contrôle de la Cour de 
cassation sur l’appréciation par les juges du fond de la procédure étrangère. Ainsi, dans 
un  arrêt  du  22  novembre  2005 31,  la  Cour  de  cassation  française  a  précisé  que 
l'appréciation du caractère contradictoire de la procédure ressort du contrôle des juges 
du fond qui ne fait donc pas l'objet d'un contrôle de sa part. Les divers éléments de fait 
avancés  par  le  demandeur  au  pourvoi  pour  tenter  de  démontrer  le  caractère  non 
contradictoire  de  la  procédure  étrangèresne  font  pas  l’objet  d’une  nouvelle 
appréciation par la Cour de cassation française.
En revanche, la lecture d’autres arrêts de la Cour de cassation montre que son contrôle 
« du droit » prend parfois des formes plus étendues.
Ainsi,  dans  un arrêt  du  19  septembre  2007 32,  la  Cour  de cassation  précise :  « Mais 
attendu que la contrariété à l'ordre public international de procédure d'une décision 
étrangère ne peut être admise que s'il est démontré que les intérêts d'une partie ont été 
objectivement  compromis  par  une  violation  des  principes  fondamentaux  de  la 
procédure ; qu'ayant relevé que l'entête de l'arrêt de la Cour de cassation gabonaise 
précisait que cette juridiction avait statué notamment sur les conclusions du procureur 
général adjoint et que rien ne permettait d'affirmer que la société Bureau Veritas n'avait 
pas été en mesure d'exercer ses droits dans le respect du principe du contradictoire, le 
juge de l'exequatur qui  n'était pas tenu de suivre les  parties  dans le  détail  de leur 
argumentation, en a déduit à bon droit que cette décision n'était pas contraire à l'ordre 
public international de procédure ; que le moyen n'est pas fondé ».
Dans cette décision, il existe un contrôle par la Cour de cassation de certains éléments 
de fait appréciés par les juges du fond. Plus encore, l’appréciation par les juges du 
fond, de la procédure s’étant déroulée à l’étranger à l’égard des garanties procédurales, 
est parfois remise en cause par la Cour de cassation. Ainsi, dans un arrêt du 8 février 
2000, la même cour 33 casse l’arrêt qui avait considéré que la procédure orale de droit 
espagnol en matière de contrat de travail, permettant une discussion sur un nombre 
important (300) de pièces communiquées le jour même de l’audience constituait des 
« violations graves du principe de la contradiction, donc des droits de la défense et, 
partant, de l'exigence fondamentale du procès équitable ». Selon la Cour de cassation, 
la  possibilité  d’un  débat  oral  sur  les  pièces,  la  représentation  par  avocat  et  la 
convocation, suffisent à garantir le procès équitable.

31 Cass. civ. 1re, 22 novembre 2005, n° 03-10361, Bull. n°435.
32 Cass. civ. 1re, 19 septembre 2007, n°06-17096, Bull. n°279, JDI, 2008, p. 153, note Chr. Chalas ; Droit 

et procédures 2008, p. 32, note G. Cuniberti ;  D. 2008. Pan. 1507, obs ; F. Jault-Seseke ; Rev. crit. DIP, 
2008, p. 617, note E. Pataut.

33 Cass. civ. 1re, 8 février 2000, n°97-20.937, Bull. n°42.
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Cette  décision  témoigne  non  seulement  du  fait  que  la  Cour  de  cassation  française 
contrôle  l’appréciation  par  les  juges  du  fond  de  la  procédure  qui  s’est  déroulée  à 
l’étranger  à  l’égard du procès  équitable,  mais  aussi  de  la  très  grande  difficulté  de 
démontrer violation de l’ordre public procédural.

ii) le caractère théorique des droits découlant du procès équitable

Un arrêt de la Chambre sociale de la Cour de cassation du 12 juillet 201034 montre de 
manière  particulièrement  flagrante  le  caractère  théorique  des  droits  tels  qu’ils 
ressortent  de  l’interprétation  du  droit  d’accès  au  juge  inclus  dans  l’ordre  public 
international. Cette fois, le juge français était saisi directement du litige, mais une loi 
étrangère entraînant la prescription de l’action était invoquée par le défendeur.
Il s’agissait d’un licenciement pour faute grave d’un chauffeur-routier par un société de 
droit espagnol. Le salarié souhaitait contester son licenciement devant les juridictions 
françaises. L’employeur espagnol a notamment soulevé l’application de la loi espagnole 
désignée comme loi applicable au contrat par une clause de choix de loi applicable. Or, 
en application du droit espagnol, le délai pour contester en justice un licenciement se 
réduisant à un délai de vingt jours, la demande du salarié était prescrite.
La question  posée n’était  pas seulement de savoir  si  l’application  du droit  étranger 
entraînait une violation de l’ordre public international français. En matière de contrat 
de  travail,  la  Convention  de  Rome  du  19  juin  1980  (à  laquelle  s’est  substituée  le 
Règlement  dit  Rome  I)  prévoit  des  dispositions  protectrices  des  salariés,  en  vertu 
desquelles la loi choisie par les parties ne peut porter atteinte à la protection du salarié 
que lui  assurent  les  dispositions  impératives de  la  loi  du  lieu  de l’accomplissement 
habituel du travail. Le travail s’accomplissant habituellement en France, la loi française, 
qui prévoyait la prescription de droit commun de 30 ans, constituait-elle une disposition 
impérative assurant une protection dont le salarié ne pouvait être privé ? L’impérativité 
s’entend ici au sens du droit interne (les parties ne peuvent y déroger) et non de l’ordre 
public international. Alors que la Cour d’appel avait considéré que la loi française était 
applicable de ce fait, la Cour de cassation casse ce raisonnement en ces termes « alors 
que le salarié n’était pas privé du droit d’accès au juge et que, dès lors, le délai de 
procédure, non contraire à l’ordre public international, qui lui était imposé par la loi 
espagnole pour saisir la juridiction compétente, ne le privait pas de la protection d’une 
disposition impérative de la loi française. » Ainsi, d’une part, le délai de prescription 
prévu par  le  droit  français  ne serait  pas impératif,  ce qui  est  contestable.  Surtout, 
d’autre part, le délai de 20 jours pour contester le licenciement ne serait pas contraire 

34 Cass.  soc.,  12 juillet 2010,  Revue critique de droit  international  privé 2011 p. 72,  note  F.  Jault-
Seseke ; JCP Social n°41, 2010, 1409, note St. Brissy.
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à l’ordre public international « dès lors que le salarié n’était pas privé du droit d’accès 
au juge ».
C’est surtout l’appréciation du droit d’accès au juge qui nous semble intéressante ici. 
Comment la Cour de cassation comprend-elle le droit d’accès au juge lorsqu’elle admet 
le jeu d’un délai de contestation de moins d’un mois ? L’arrêt ne renseigne aucunement 
sur la manière dont la Cour de cassation effectue son analyse. L’absence de privation du 
droit d’accès au juge est affirmée de manière péremptoire.
Cet arrêt illustre le caractère abstrait du contrôle du droit d’accès au juge. En dépit 
d’une  référence formelle  à  l’une des  composantes du droit  au  procès  équitable,  le 
résultat paraît totalement illusoire.

On pourrait trouver une confirmation de cette tendance en ce qui concerne la Chambre 
sociale de la Cour de cassation. Dans deux décisions, la Cour de cassation a affirmé que 
le privilège de juridiction permet à un demandeur de nationalité française d’attraire le 
défendeur devant une juridiction française n’était pas contraire ni à l’article 6§1er de la 
Convention européenne des droits de l’homme 35, ni à sa combinaison avec l’article 14 
de  cette  même  convention  (non-discrimination)  36.  Les  motifs  énoncés  consiste  à 
considérer le privilège pour le français de saisir une juridiction française comme ayant 
«  pour contrepartie celui d'un étranger de traduire un Français devant une juridiction 
française ». La Cour de cassation refuse ici de prendre au sérieux la question de savoir si 
le  critère  de  compétence  qui  confère  un  privilège  de  juridiction  au  national, 
constituerait un avantage pour la partie française en violation de l’égalité des armes. On 
sait  que  dans  une  autre  décision,  la  première  chambre  civile  s’est  montrée  moins 
réticente à envisager cette question à propos du jeu de l’article 15 du Code civil à une 
époque  où  il  était  encore  considéré  par  la  jurisprudence  comme  une  compétence 
exclusive  permettant  à  la  partie  française  de  s’opposer  à  l’effet  en  France  d’une 
décision obtenue contre elle  à l’étranger 37.  Mais  les  spécificités de cette affaire et 
surtout l’abandon du caractère exclusif du privilège de juridiction prévu par l’article 15 
du  Code  civil 38,  rendent  peu  probable  le  développement  d’une  critique  des  fors 

35 Cass. soc., 10 Juillet 2001, N° 99-43.495
36 Cass. soc., 22 mars 2006, n° 04-42.256
37 Cass. civ. 1re, 30 mars 2004, Gaz. Pal. 3-4 sept. 2004, p. 21, note M.-L. Niboyet. ; JCP 2004, II, 10097, 

note V. Egéa ; LPA 2005, n°38, note F. Jault ; Rev. crit. DIP 2005, p. 89, note L. Sinopoli. Cette affaire a 
ensuite été portée devant la Cour européenne des droits de l’homme, CEDH, Mc Donald c. France, 
n°18648/04, 29 avril 2008 ; Gaz. Pal. 20-21 fév. 2009, p. 50, obs. L. Sinopoli ; JDI 2009, p. 6, note F. 
Marchadier ; RTD Civ. 2008, p. 646, note J.-P. Marguénaud.

38 Cass. civ. 1re, 23 mai 2006 ; B. Audit, « La fin attendue d’une anomalie jurisprudentielle : retour à la 
lettre de l’article 15 », D. 2006, Chron. 1846 ; Gaz. Pal. 2007, Somm. 2052, note M.-L. Niboyet ; JCP 
2006, II, 10134, note P. Callé ; JDI 2006, p. 1377, note Ch. Chalas ; Rev. crit. DIP 2006, p. 870, note H. 
Gaudemet-Tallon. 
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exorbitants par le biais du droit au procès équitable.
Finalement, on peut se demander si ce sont des hypothèses de sophistication hors du 
commun du contentieux qui pourraient donner lieu à un renouvellement du contenu du 
droit d’accès au juge.

II  2.  Sophistication  du  contentieux  international  et  procès  équitable 
(sous l’angle du droit d’accès au tribunal)

Plus subtiles encore sont les questions relatives à la possibilité d’obtenir une décision sur 
la  compétence  d’une  juridiction  ou  une  décision  sur  les  effets  d’une  décision 
étrangère 39.

En  matière  de  compétence  internationale,  une  affaire  illustre  particulièrement  la 
complexité  du  contentieux  international  et  les  enjeux  spécifiques  d’une  procédure 
menée dans plusieurs Etats. 
Il s’agit des demandes d’indemnisation des victimes, proches des personnes décédées 
dans un accident aérien survenu à Charm-El-Cheik, à l’encontre des fabricants de pièces 
du Boeing, outre la demande à l’encontre du transporteur et de son assureur 40. Une 
grande partie des passagers étaient de nationalité française. Une action à l’encontre des 
constructeurs américains a été engagée devant une juridiction fédérale des Etats-Unis. 
Acceptant les arguments des défenderesses selon lesquelles les juridictions françaises 
consitueraient  un  for  plus  approprié,  la  District  Court  for  the  Central  District  of 
California  a  décidé de ne pas  exercer sa  compétence,  en subordonant le  jeu de la 
théorie  du  « forum non  conveniens »  à  plusieurs  conditions,  dont  celle  tenant  à  la 
reconnaissance  par  un  tribunal  français  de  sa  compétence  pour  statuer  sur  les 
demandes.  Les  victimes  se  trouvaient  donc  dans  une  situation  complexe  où,  pour 
continuer la procédure aux Etats-Unis, elles devaient attester de l’incompétence de la 
juridiction  française.  Or,  le  droit  français  n’admet  que  rarement  les  actions 
déclaratoires  et  se  posait  donc  la  question  de  savoir  si  on  peut  agir  devant  une 
juridiction pour lui demander de se déclarer incompétente.
Les demandeurs à l’indemnisation ont tenté une action devant le Tribunal de grande 

39 CEDH, 13 oct. 2009, n° 39523/03, « Droit d'agir en reconnaissance d'un jugement de divorce étranger 

et procès équitable », Rev. crit.DIP 2010, p. 498, note F. Marchadier.

40 Paris,  (1re ch.  C),  6  mars  2008  :  Mme S.  et  autres  c.  Sociétés  Boeing,  Honeywell  International, 
International  Lease  Finance  et  Parker  Hannifin  –  RG  no 06/15786),  JDI  2009,  n°1,  comm.  3,  G. 
Cuniberti ; Gaz. Pal., 21 février 2009 n° 52, p. 48, note M.-L. Niboyet.
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instance  de  Bobigny,  devant  laquelle  un  groupe  de  645  ayants  droits  des  victimes, 
dénommé « groupe 1 », ont assigné le transporteur et son assureur. Une partie d’entre 
eux (le « groupe 2 ») assignent également les constructeurs américains pour voir dire 
« que le tribunal français ne peut pas connaître du fond de l’action des demandeurs du 
groupe  2  à  l’encontre  des  quatre  défendeurs  américains,  les  dispositions  de  la  loi 
française  ne  lui  attribuant  pas  la  compétence  nécessaire ».  Le  Tribunal  de  grande 
instance  a  déclaré  irrecevable  la  demande  tendant  à  obtenir  de  la  juridiction  une 
décision d’incompétence. Les membres du groupe 2 ont alors interjeté appel.
La Cour d’appel de Paris a :
(1) déclaré l’appel contre le jugement recevable, et a donc ouvert le recours ;
(2) déclaré la demande recevable, et a donc examiné sa compétence ;
(3) infirmé le jugement, en considérant incompétentes les juridictions françaises dans le 
litige entre le groupe 2 et les  entreprises américaines.
Ce qui est intéressant pour notre propos est le point (2). Mais on verra que la Cour de 
cassation cassera la décision sur le point (1).
La Cour d’appel de Paris a fait preuve d’innovation en admettant l’intérêt à agir né et 
actuel des demandeurs « à obtenir une décision sur la compétence internationale ». Les 
commentateurs de cette décision considèrent que l‘ouverture d’une action déclaratoire 
sur  la  compétence  est  fondée  sur  la  nécessaire  adaptation  des  règles  internes  de 
procédure41 et sur l’utilité de la décision d’incompétence pour les plaideurs 42. La Cour 
d’appel a expressément justifié l’existence de cet intérêt en se référant à la décision de 
la District Court américaine subordonnant l’exercice de la compétence américaine à une 
décision d’incompétence française. Une telle argumentation est critiquable 43 dans la 
mesure où les demandeurs du groupe 2 n’étaient pas tous parties au litige devant le 
tribunal  américain.  Il  n’empêche que l’existence de la  procédure ayant eu lieu aux 
Etats-Unis, ainsi que la décision du juge fédéral de Californie, rendaient très aisée la 
caractérisation  d’un  intérêt   pour  les  parties  françaises,  d’obtenir  une  décision 
d’incompétence de la part des juridictions françaises, dans le cadre soit de la reprise de 
l’action ayant déjà eu lieu soit  d’une nouvelle action pour les  victimes n’ayant pas 
encore agi aux Etats-Unis. L’appréciation de cette motivation et la question de savoir s’il 
existe ou non une action déclaratoire, en droit français, à la disposition des plaideurs 
devant la juridiction française n’ont malheureusement pas été examinés par la Cour de 
cassation.

La Cour de cassation a été saisie à son tour d’un pourvoi  formé par les  entreprises 
américaines, dont l’un des moyens a été accueilli.  Dans un arrêt du 30 avril  2009 44 

41 M.-L. Niboyet, note préc.
42 G. Cuniberti, note préc.
43 G. Cuniberti, note préc.
44 Cass. civ. 2e, 30 avril 2009, 08-14883, 08-15187, 08-15273, 08-1532  ,, JCP 2009, 162, note M. Attal.
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l’arrêt de la Cour d’appel a été cassé et annulé, sans même examiner les questions (2) 
et (3) mais simplement sur la question de savoir si la voie de recours qu’est l’appel avait 
pu  être  exercée.  La  Cour  de  cassation  juge  que  l’appel  était  irrecevable,  car  le 
jugement n’avait pas statué sur le fond du litige et n’avait pas mis fin à l’instance. En 
effet, il existait une demande subsidiaire d’indemnisation formulée par le groupe 2 qui 
n’avait pas été tranchée.
Cette cassation ne permet pas de savoir clairement quelle serait la position de la Cour 
de cassation sur la question de l’intérêt à agir en matière de compétence internationale, 
puisqu’elle ne se prononce pas sur la question (2) et considère que la Cour d’appel 
n’aurait pas dû examiner cette question du tout.
On peut cependant réfléchir sur le sens possible du refus de la Cour de cassation de 
considérer  le  jugement  à  l’encontre  duquel  d’appel  était  formé comme susceptible 
d’appel car il « ne s’était pas prononcé sur le fond du litige et n’avait pas mis fin à 
l’instance »  (nous  laissons  de  côté  la  demande  en  dommages-intérêts  pour  abus  de 
procédure dont l’issue n’est pas pertinente pour notre propos). Cela peut signifier que la 
Cour  de  cassation  n’est  pas  favorable  à  l’admission  d’une  action  déclaratoire  en 
incompétence,  dans  les  contentieux  internationaux  agencés  de  telle  sorte  que  la 
décision  sur  la  compétence  est  utile  aux  parties,  en  dehors  de  l’exception 
d’incompétence soulevée par le défendeur assigné d’une demande au fond. En effet, la 
décision de la Cour de cassation supprime toute possibilité de discuter de l’existence 
même de l’action dans cette affaire. L’irrecevabilité de la demande selon le tribunal de 
grande instance de Bobigny ne pourrait donc être remise en cause qu’avec un jugement 
sur  le  fond. Or,  le  jugement sur le  fond constituerait la négation même de l’action 
déclaratoire en incompétence. La seule hypothèse de voir un jour accueillie l’action en 
incompétence devrait donc provenir de l’innovation des juridictions du premier degré. Il 
est très improbable qu’une partie attende un jugement sur le fond pour contester en 
appel la décision d’irrecevabilité sur l’action déclaratoire en incompétence. De sorte 
que l’admission de cette action déclaratoire paraît soumise à un fort aléa.

Cet arrêt est à rapprocher de plusieurs décisions prononcées par la Cour de cassation de 
7 mai 2010 45, dans lesquelles il est clairement admis que le régime des voies de recours 
sur les décisions relatives à la compétence n’est pas strictement celui prévu pour les 
contentieux nationaux. Cela montre que la  question des voies  de recours quant aux 
décisions  prises  par  un juge  relativement  à  sa  compétence,  est  traitée  de  manière 
spécifique dans le cadre des contentieux internationaux. La Cour de cassation aurait pu 

45 Cass. civ. 1re, 7 mai 2010, n°09-11.177, 09-11.178, 09—14.324 et 08-16.071, D. 2010, p. 2196, note 
A. Bolze et L. Perreau-Saussine ; Rev. crit. DIP 2010, p. 558, note H. Gaudemet-Tallon.
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admettre la même spécificité pour l’appel dans l’affaire développée ci-dessus. La notion 
de droit d’accès au juge pourrait être le fondement de l’ouverture de ces actions ou 
voies de recours spécifiques aux contentieux internationaux.

En matière de procédures d’insolvabilité, en application du Règlement n°1346/2000 du 
29 ami 2000, la Cour de cassation 46 a énoncé que le droit d’accès au juge comprend la 
possibilité de « contester effectivement la compétence ». Plusieurs décisions ont été 
rendues à ce sujet dans des hypothèses de reconnaissance de décisions étrangères en 
application  du  Règlement1346/2000  du  29  mai  2000  relatif  aux  procédures 
d’insolvabilité. Le droit d’accès au juge est considéré comme inclus dans l’ordre public 
national,  limite  à  l’obligation  de  reconnaissance  posée  par  le  Règlement.  En 
l’occurrence, la décision étrangère est reconnue, car les juges du fond ont intérprété la 
la loi italienne comme permettant de contester la compétence par le biais d’un appel 
(procédure de concordato preventivo organisée par le décret royal du 16 mars 1942). Le 
requérant créancier  pouvait donc contester  devant le  juge italien l’appréciation des 
intérêts  principaux  des  sociétés  débitrices  qui  faisaient  l’objet  de  la  procédure 
d’insolvabilité.  C’est  encore  sour  l’angle  de  l’accès  au  juge  qu’a  été  appréciée  la 
conformité à l’ordre public international de « l’anti-suit injunction » ordonnée par un 
juge américain « dès lors que la décision prise par le juge georgien a précisément pour 
objet  de  statuer  sur  sa  propre  compétence  et  pour  finalité  de  faire  respecter  la 
convention attributive de compétence souscrite par les parties » 47.

Il est curieux de voir le droit d’accès au juge invoqué de manière fréquente non pas 
nécessairement pour jouer sur les critères de compétence ou les règles applicables, mais 
pour permettre aux différents juges de s’adapter à l’internationalité du conflit et de 
rendre des décisions sur leur compétence ou leur incompétence. Le droit d’accès au 
juge, composante du procès équitable, dont la teneur est difficile à cerner dans le cadre 
des  contentieux  internationaux,  trouverait  peut-être  un  lieu  d’expression  dans  la 

46 Com., 30 juin 2009, n° 08-11.902,  D. 2009. 2591, note S. Moreil ; D. 2009, 2580, chron. M.-L. Bélaval , 
I. Orsini et R. Salomon ; D. Bureau, « Recevabilité des tierces-oppositions des créanciers étrangers dans 
une procédure collective et Convention EDH », Rev. crit. DIP 2010 p. 179; Procédures n° 10, Octobre 
2009, comm. 317 C.Nourissat ; Cass. Com. 15 février 2011, N°09-71436

47 Cass. Civ.1re, 14 octobre 2009, n°08-16.369, n° 08-16.549,  D. 2010. 177, note S. Bollée ;  JDI 2010, 
comm. 3 S. Clavel ; JCP G 2009, no 46, 416, obs. E. Cornut, JCP G 2009, no 49, 505, note C. Legros ; Rev. 
crit. DIP 2010, p. 158, note H. Muir Watt ; Gaz. Pal. 28 nov. 2009, p. 34, note M.-L. Niboyet ;  Procédures 
2009, no 12, 11, obs. C. Nourissat.
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globalisation du litige 48.

ANNEXE
Code de procédure civile

Section VI : La contradiction.
Article 14 Nulle partie ne peut être jugée sans avoir été entendue ou appelée.

Article 15 Les parties doivent se faire connaître mutuellement en temps utile les moyens 
de fait  sur  lesquels  elles  fondent leurs  prétentions,  les  éléments  de preuve qu'elles 
produisent et les moyens de droit qu'elles invoquent, afin que chacune soit à même 
d'organiser sa défense.

Article 16 Le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et observer lui-même le 
principe de la contradiction.
Il  ne  peut  retenir,  dans  sa  décision,  les  moyens,  les  explications  et  les  documents 
invoqués  ou  produits  par  les  parties  que si  celles-ci  ont  été  à  même d'en  débattre 
contradictoirement.

Il ne peut fonder sa décision sur les moyens de droit qu'il a relevés d'office sans avoir au 
préalable invité les parties à présenter leurs observations.

Article 17 Lorsque la loi permet ou la nécessité commande qu'une mesure soit ordonnée 
à l'insu d'une partie, celle-ci dispose d'un recours approprié contre la décision qui lui fait 
grief.

48 M.-L. Niboyet, « La globalisation du procès civil international », JDI 2006, p. 937
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